


Les émissions de polluants sur le territoire de GPSO
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2010-2018 – Agenda 21 et 1er PCET de GPSO

• Les actions en lien avec la mobilité :

• Favoriser les mobilités douces :

• Schéma directeur des liaisons douces (33km de pistes cyclables)

• Aides financières à l’achat de VAE (2012-2017 puis reprise en 2019)

• Réseau de transport urbain de proximité (7 lignes) avec service d’information dynamique gratuit via 
l’application numérique ZenBus 

• Depuis 2014, campagne de communication « Grand Paris Seine Ouest vous transporte » : promotion des  
services de mobilité et de l’intermodalité

• Incitation et accompagnement des entreprises à l’élaboration PDE dans le cadre du dispositif Pro’Mobilité

• Les actions liées à la maitrise de l’énergie dans le bâti :

• Dispositifs d’amélioration de l’habitat dégradé et insalubre et de subventions dans les logements 
individuels (isolation notamment)

• Incitation à l’utilisation de chauffage performant et remplacement des foyers ouverts (ALEC) par des 
dispositifs performants (subvention poêle à bois flamme verte) 

• Autres actions :

• Relais d’information lors des épisodes de pollution : actions d’information mises en places en particulier 
en direction des publics sensibles et gratuité du stationnement résidentiel de surface

• Lors des aménagements de voirie, réflexion systématique sur le partage de la voirie pour les différents 
types d’usagers (138 km  de « zones de rencontres »/ zones 30)



2010-2018 – Agenda 21 et 1er PCET de GPSO

• Coopération avec l’Etat et la région Ile-de-France :
• Convention « Villes Respirables en 5 ans » :

• Etudes pour la mise en place de la ZFE avec la MGP
• Actions de requalification d’espaces publics en 

faveur des piétons et modes doux

• Implication dans la mise à jour du Plan de Protection 
de l’Atmosphère (PPA) d’Ile-de-France en 2013 et 
2016/2017 et intégration des actions de GPSO dans la 
feuille de route pour la qualité de l’air (2018/2019)



• Les nouvelles actions  dans le cadre du Plan Climat 2019-2025:

• Stratégie – Planification : Réalisation d’un Plan Local de Déplacement (PLD) déclinaison du Plan de 
déplacements urbains Ile-de-France (PDUIF) avec observatoire de la mobilité sur le territoire

• ZFE – 1er juillet 2019 – interdiction véhicules non classés et Crit’air 5

• Mobilités douces :

• Plan Vélo + pérennisation la subvention VAE 

• Extension Vélib’ (63 stations en 2019)

• Développement des mobilités décarbonnées : 

• installation bornes de recharges véhicules électriques  (reprise des bornes Autolib’)

• recherche de foncier pour station GNV et hydrogène

• Développement de l’offre de véhicules partagés sur l’ensemble du territoire (Vélib, + autres systèmes-
autopartage et cityscoot)

• Soutien au développement d'applications numériques pour le covoiturage (Citygoo, Oui Hop, Wayzup)

• Réseau de transport urbain de proximité comprenant 7 lignes de bus vers le 100% électrique

• Etude pour le déploiement des ENR&R

• OHQ+ - dispositif de rénovation énergétique en copropriété

• En interne (administration exemplaire):

• Renouvellement de la flotte de véhicule

• Mise en place de l’indemnité kilométrique vélo pour les agents

• Déploiement du télétravail en 2019

Les actions du Plan Climat 2019-2025


